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MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADALBERT 
 

 

 

Une session spéciale du conseil municipal est tenue jeudi le 20 

février 2014 à l’heure et au lieu ordinaire des sessions du conseil, 

sous la présidence du maire René Laverdière et des conseillers 

suivants : Gaston Bourgault, Karine Godbout, France Thibodeau, 

Nelson Lacroix. Aucune personne dans l’assistance. 

 

027-02-2014 1- RÉSOLUTION D’ADOPTION DU RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT N-173 POUR L’ACQUISITION D’UN 

CAMION AUTOPOMPE CITERNE 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le 

règlement N-173 intitulé Règlement d’emprunt N-173 décrétant 

une dépense de 439 164 $ et un emprunt de 264 164 $ pour 

l’acquisition d’un camion autopompe citerne. 

 

028-02-2014 2- DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ – LES 

ENTREPRISES CASTONGUAY ET DESCHÊNES INC. 

 

CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Castonguay et Deschênes 

Inc. désirent renouveler la décision de la commission rendue le 17 

mars 2009 au dossier 357583 laquelle renouvelait la décision 

rendue le 3 février 2003 au dossier 17015-251355 (appartenant à 

monsieur Pierre Castonguay à l’époque); 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande vise à poursuivre 

l’exploitation d’une gravière-sablière sur une superficie 

approximative de 4,2 hectares; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande vise également 

l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, l’utilisation d’un 

chemin d’accès à cette gravière-sablière sur une superficie 

approximative de 0,6 hectares; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande n’aura aucune 

conséquence négative sur les activités agricoles avoisinantes ou 

sur le développement de celles-ci puisque l’utilisation restera la 

même et qu’il ne s’agit que d’un renouvellement; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé 

par Karine Godbout et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’appuyer les Entreprises Castonguay et Deschênes Inc. 

dans leur demande. 

 

 

 029-02-2014  3- RÉSOLUTION POUR SIGNATURE DU PROTOCOLE 

D’ENTENTE DANS LE CADRE DU FONDS DE SOUTIEN 

AUX TERRITOIRES EN DIFFICULTÉ POUR 

L’ACQUISITION D’UN CAMION AUTOPOMPE 

CITERNE  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adalbert a 

présenté une demande dans le cadre du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté;  

 

CONSIDÉRANT QUE la demande a été acceptée pour un 

montant total de 175 000 $ et confirmation reçue en date du 14 

janvier 2014 du ministre Sylvain Gaudreault; 
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PAR CONSÉQUENT, il est proposé par France Thibodeau, 

appuyé par Gaston Bourgault et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser le maire René Laverdière et/ou la 

directrice générale Magguy Mathault à signer le protocole 

d’entente dans le cadre du Fonds de soutien aux territoires en 

difficulté pour l’acquisition d’un camion autopompe citerne. 

 

030-02-2014 4- ACCEPTATION DE LA SOUMISSION DU CAMION 

AUTOPOMPE CITERNE 

 

 CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été ouvertes le 17 

février 2014 à 16h30; 

 

 CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu 2 soumissions; 

 

 CONSIDÉRANT QU’APRÈS analyse les 2 soumissions sont 

conformes : 

 

 Maxi-Métal Inc. au coût de 408 395,00 $ avant taxes; 

 Carl Thibault Inc. au coût de 433 909,00 $ avant taxes; 

 

 PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Gaston Bourgault, 

appuyé par Nelson Lacroix et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’accepter la soumission la plus basse conforme de 

Maxi-Métal Inc. au coût de 408 395,00  $ avant toutes taxes 

applicables.  Il est également résolu que l’acceptation de cette 

soumission est conditionnelle à l’approbation du règlement 

d’emprunt par le MAMROT. 

 

031-02-2014 5- LEVÉE 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix de lever l’assemblée à 19h55. 

 

 

Sec. : ______________________________________________ 

 

 

Maire : _____________________________________________ 


